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Annexe 

Les documents objet d’échange électronique avec d’autres structures publiques 

Les structures publiques demandant ces documents pour fournir des prestations administratives au profit des investisseurs 
Le mode d’échange électronique adopté 

Déclaration d’investissement pour tous les projets touristiques, y compris l’hébergement, l’animation et le transport touristique 
Direction générale de la douane Par interface électronique créée à cet effet 

Déclaration d’investissement dans le secteur d’Artisanat Agence de Promotion de l'Industrie et de l'Innovation (API) Par email 
Attestation de privilège fiscal et douanier (secteur de l’Artisanat) Direction générale de la douane Par email 

 


